
Monsieur Claude Wiseler 
Président de la  
Chambre des Député·e·s 
Luxembourg 

Luxembourg, le 27 mars 2026 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous nous permettons de poser une question parlementaire à Monsieur le 
Premier ministre au sujet de ses déclarations concernant « certains médias » 
luxembourgeois. 

Lors d’une soirée de discussion tenue le 24 mars à la Philharmonie, Monsieur le Premier 
ministre a déclaré qu’il est d’avis « qu'il ne faut pas trop se focusser uniquement sur ce que vous 
lisez dans certains médias […] parce que certains médias et peut-être le public en général, ils 
sont attirés par les nouveaux conflits ici ou là ». Il a également exprimé le souhait qu’il y ait 
davantage de médias « qui parlent du fond du problème », estimant que les explications 
relatives à « un certain nombre de problèmes économiques et sociaux » ne sont souvent pas 
apportées de manière suffisante. Il en découlerait qu’il devient plus difficile pour le public de 
saisir les enjeux de fond, ce qui contribuerait à rendre des débats comme celui sur le salaire 
social minimum particulièrement complexes. 

Dans ce contexte, nous voudrions demander les renseignements suivants de la part du Premier 
ministre : 

1. En sa qualité de ministre d’État, dont les attributions couvrent notamment le

domaine des médias et de la communication, dans quelle mesure Monsieur le

Premier ministre estime-t-il opportun de porter une telle appréciation sur le travail

de certains médias ?

2. Monsieur le Premier ministre partage-t-il l’avis selon lequel les médias sont libres

de traiter et de présenter l’information selon leurs choix éditoriaux ?

3. Monsieur le Premier ministre considère-t-il que ses déclarations, dans le contexte

actuel, pourraient être perçues comme portant atteinte à la liberté de la presse ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 
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